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                          PAYS PLAINE DE SAONE VINGEANNE
(Communautés de Communes Val de Vingeanne, Mirebellois, Canton de Pontailler/S, Auxonne Val de Saône)

COMPTE RENDU

Conseil de développement thématique tourisme du 23 Octobre 2008.
Présents : Joël ABBEY Président du Conseil d’Orientation de Pays, Jean-Christophe ARAGAULT,Communauté de Communes du Mirebellois, Florence BONAZZA, Mairie de Jancigny, Guy BRUNIE Mairie Etevaux OT canton de Pontailler-sur-Saône, Vincent CAMP Mairie de Cheuge,Marie-Françoise COQUET Auxonne, Nicolas FROMENTIN Mairie Champagne-sur-Vingeanne, Bernard PETIT Office de Tourisme du Mirebellois et Groupement des OTSI Vingeanne-Val de Saône,Jean-Claude POIRSON, UC et OT Auxonne,Didier PRUDENT Mairie de Champagne-sur-Vingeanne, Sylvain ROLLOT Mairie de DRAMBON, Jacques THOMAS Président du Conseil de Développement, Gilbert PROST COPIEVAL,
Excusés : Ghislaine BRULEY, Michèle BRULE, Jean-Pierre CHAUME, Marie-Françoise COLLINET, Cyril DORNIER, Denise PIROUX
Animatrice Véronique GIRAUD
Le Pays est composé de 4 Communautés de Communes, Val de Vingeanne, Mirebellois, canton de Pontailler sur Saône, Auxonne Val de Saône. Soit 67 Communes pour un peu plus de 30 000 habitants.

Le partenariat des 4 Communauté de Communes autour d’un projet de développement du territoire suite à un travail partagé de diagnostic et de construction d’une charte de Pays a permis une contractualisation avec l’Etat, le Conseil Régional et le Conseil Général, et de bénéficier d’enveloppes en plus des crédits traditionnellement mobilisables.

Cette seconde contractualisation se décline sur la base de fiches actions autour de 5 grandes thématiques :

· Economie

· Tourisme

· Cadre de vie

· Vie Culturelle Sportive et Associative

· Animation du territoire

3 instances décisionnelles et de réflexion permettent au Pays de fonctionner :

· Un Comité local d’examen des projets composé d’élus et des financeurs (CLEP)
· Un Conseil d’Orientation de Pays composé d’élus et de représentants du Conseil de Développement présidé par Joël ABBEY (COP)
· Un Conseil de Développement chargé de réfléchir et de proposer des actions de développement divisé en 4 thématiques : Economie, Tourisme, Cadre de vie, Vie Culturelle Sportive et Associative, présidé par Jacques THOMAS.
Les participants au Conseil de Développement se sont présentés individuellement et ont pu faire part de leurs attentes par rapport à cette commission
Le Conseil de Développement Tourisme doit apporter une dimension plus participative de tous les acteurs du Pays ; il pourra être tour à tour : 

· force de proposition pour le développement de nouvelles activités touristiques
· critique sur les dossiers soumis au Pays par des porteurs de projets pour obtenir des financements (amélioration, partage d’expériences, aide constructive…)

· lien avec des porteurs de projets potentiels pour faire connaître les activités du Pays Plaine de Saône Vingeanne

· médiateurs

· veille thématique

Fiches actions « tourisme »
 Accompagner et aider à la réalisation d’équipements touristiques

· - 6 -1/ Conforter et qualifier l’offre d’hébergement touristique

· - 6 -2/ Développer les infrastructures et les équipements touristiques en lien avec les véloroutes et les voies d’eau

· - 6-3/ Aménagement de sites culturels et de valorisation des savoirs-faire et du patrimoine local – Réhabilitation du château Louis XI (Ville d’appui)

· - 6-4/ Mise en place de la signalétique touristique sur les axes routiers et véloroutes

· 6-5/ Soutenir les projets de valorisation des activités touristiques de pleine nature et les actions de pédagogie à l’environnement

· - 6-6/ Pérenniser les circuits de randonnée pédestre inscrits au PDIPR et parfaire le maillage du Pays

· - 6-7/ Faciliter la mobilité des touristes non motorisés : plaisanciers, randonneurs et usagers des véloroutes vers les sites touristiques de l’arrière Pays.

· - 6-8/ Création d’un guide numérique.

Renforcer l’image du Pays et la mise en réseau des acteurs

- 7-1/ Connaître, conserver et valoriser le patrimoine local

- 7-2/ Favoriser la mise en place de produits touristiques en cohérence et en complémentarité des stratégies départementales et régionales.

- 7-3 / Soutien aux démarches collectives de groupements d’employeurs

- 7-4 / Développer la promotion et la communication : création d’outils de communication spécifiques

- 7-5 / Accompagner la démarche qualité des OT

- 7-6/ Réflexion en vue de la définition d’un pôle de ressources touristiques pour l’harmonisation et la mise en commun de l’information touristique

Au-delà de ces fiches actions clairement décrites dans le contrat d’autres projets peuvent être accompagnés au moins techniquement par les animateurs du Pays. Le Pays n’a pas vocation a apporté uniquement des financements sur des projets déjà repérés au cours de la rédaction du contrat. L’équipe d’ingénierie a maintenant suffisamment de connaissances dans ces thématiques propres pour orienter vers des experts techniques et accompagnés le cas échéant vers les partenaires financiés. Il est aussi important que les membres du Conseil de Développement jouent le rôle de relais pour conduire les acteurs touristiques au Pays même si les projets n’en sont qu’à l’état de réflexion.
Axes de travail proposés par les participants. 

- Création de chemins de randonnée pédestre sur le canton du Mirebellois et aux environs de Drambon (valorisation déversoir)
- Création d’une voie équestre

- Création d’un circuit d’interprétation du petit patrimoine sur le canton du Mirebellois

- Création d’une vélorail

- Hébergement HLL dans le canton du Mirebellois

L’assemblée se réunira en fonction des dossiers en cours d’instruction et aussi sur sollicitation des membres. Les rencontres peuvent avoir lieu dans les sites touristiques du Pays afin de faire découvrir au Conseil de Développement le patrimoine du territoire.
La prochaine réunion aura lieu en janvier, date et lieu à définir.

Bernard PETIT a été désigné pour représenter la thématique tourisme du Conseil de Développement en Conseil d’Orientation, sa suppléante est Marie-Françoise COQUET.
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